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Qui sont les étudiants ? Des individus isolés et désabusés, réunis de façon sporadique dans des manifestations bruyantes ? Une collectivité unie dans le travail et la contestation ? Au-delà des clichés et des stéréotypes, l’univers des étudiants échappe à la compréhension immédiate tant est grande la diversité de leurs expériences individuelles et collectives.
 
 

 
 
Pour appréhender cette diversité, C. Le Bart et P. Merle se sont efforcés de combiner deux modes d’investigation habituellement opposés. A partir d’une enquête par questionnaires distribués auprès de plus de 1 000 étudiants scolarisés dans des filières et années différentes, les auteurs ont dégagé des comportements spécifiques relatifs aux espoirs scolaires et professionnels, aux habitudes de travail, aux relations avec les professeurs, aux motifs de contestation... Parallèlement, une enquête par entretiens a permis de connaître « de l’intérieur » comment les étudiants vivent au quotidien leur « histoire » universitaire, comment ils définissent leur intérêt personnel par rapport à leur filière et aux autres étudiants.
 
Une telle approche permet de savoir de quelle façon se construit la citoyenneté étudiante. La disparité des situations ne renvoie pas à un éclatement désordonné des vécus quotidiens : les données recueillies permettent d’élaborer des modèles étudiants dans lesquels le souci premier – le « salut personnel » – se combine de façon variable avec la possibilité de se sentir membre authentique d’un groupe.
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PRÉFACE
 
Dans quelle mesure les étudiants se sentent-ils pleinement membres des institutions dans lesquelles ils poursuivent leurs études ? Quelles conditions sont susceptibles de favoriser ou défavoriser leurs prises de responsabilité, leurs investissements dans les organisations qui leur sont propres, leur participation aux élections universitaires, leurs mouvements revendicatifs ? Il y a là des questions essentielles, que le Conseil de l’Observatoire, sous l’impulsion des représentants étudiants qui y siègent, a souhaité approfondir. C’est pourquoi le conseil a suscité et soutenu matériellement l’étude que C. Le Bart et P. Merle ont mené auprès d’étudiants inscrits dans les établissements rennais, étude privilégiant les indicateurs d’intégration et de participation institutionnelles, conduite sans a priori doctrinal et combinant questionnaire systématique et entretiens auprès d’une population différenciée par les types d’études suivies et les niveaux atteints dans le cursus.
 
Bien entendu, comme dans toute enquête de cet ordre, les auteurs sont seuls scientifiquement responsables des options théoriques, conclusions dégagées et formulations choisies, mais on peut au moins souligner trois dimensions de leur contribution qui nous apparaissent particulièrement utiles à la compréhension de la condition étudiante aujourd’hui.
 
 
Tout d’abord, l’enquête confirme qu’il n’y a pas un milieu étudiant mais plusieurs, et que des contrastes accentués se manifestent y compris au sein de populations situées à la même étape du cursus : être à bac + 1 dans la filière Administration économique et sociale ou à l’Institut d’études politiques, c’est appartenir à deux univers distincts, opposés non seulement par leurs recrutements et leurs horizons sociaux mais encore par des formes spécifiques de sociabilité participant, plus largement, à des façons d’être étudiant.
 
En second lieu, l’étude souligne une attention aiguë des étudiants aux conditions matérielles de travail, à l’environnement pédagogique quotidien, aux services de proximité ainsi qu’une perception lucide de l’importance du classement des institutions et de la connivence entre les échelles de prestige et la hiérarchie objective des chances professionnelles. La recherche montre que, sur fond de recrutement social élargi mais aussi de concurrence avivée et d’avenir plus incertain, les nouvelles générations d’étudiants sont enclines à un réalisme redéfinissant les attentes à l’égard des organisations syndicales ou associatives, les rapports à l’établissement d’appartenance, les conditions et formes de participation ou de mobilisation.
 
Enfin, une des originalités du travail réalisé par les chercheurs rennais renvoie au fait qu’il assume une tension entre deux modèles théoriques souvent tenus pour scientifiquement incompatibles mais adoptés ici comme angles de vue ou niveaux d’approche à certains égards complémentaires : l’un mettant l’accent sur l’efficacité structurante des rapports de forces sociaux, l’autre sur la rationalité stratégique des acteurs. Une telle démarche aurait pu conduire à des interprétations confuses : elle s’avère en définitive, du moins pour le domaine étudié, stimulante et éclairante.
 
On pourrait bien sûr relever l’absence de telle question et regretter que certains aspects n’aient été que survolés ; il reste que, tel quel, l’ouvrage de C. Le Bart et P. Merle contribue remarquablement, au-delà de son intérêt local, à l’intelligence des représentations et pratiques étudiantes, sur un terrain majeur et encore faiblement exploré. Et on 
peut d’ailleurs noter que la recherche, achevée avant le mouvement étudiant de la rentrée universitaire 1995-96, en laissait présager non pas évidemment le heu et la date – la science sociale n’est pas devineresse – mais du moins les fibres revendicatives et les pentes stratégiques. Autrement dit, elle a été confrontée d’emblée au plus délicat des tests de validité, et l’épreuve a été, à tout le moins, très honorablement surmontée.
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INTRODUCTION
 
Les représentations ordinaires concernant les « étudiants » oscillent entre deux caricatures : d’un côté on évoque un public atomisé, travaillé par l’individualisme, voire l’égoïsme ; de l’autre, on s’étonne de la force des mobilisations qui se sont succédé depuis quelques années. Signaler l’antagonisme entre ces deux représentations ne suffit-il pas à légitimer une enquête sociologique ? Faut-il croire que l’individualisme n’est qu’apparent, et invoquer la solidarité qui marquerait une nouvelle « génération morale » ? Ou à l’inverse traquer, sous l’euphorie fusionnelle des foules étudiantes, de moins nobles intérêts égoïstes ? Formulé en ces termes, le débat risque fort de demeurer stérile. L’objectif que nous poursuivons ici est de surmonter ces représentations paradoxales et stéréotypées des étudiants afin de penser en même temps les mobilisations collectives et les stratégies individuelles.
 
Un tel projet a été servi par deux types d’investigation : une enquête par questionnaires qui révèle de grandes ruptures dans les comportements et opinions déclarés par les étudiants enquêtés, une approche par entretiens qui complète la démarche précédente et permet de comprendre le sens subjectif que les étudiants accordent à leurs actions1. Nous sommes partis, dans le cadre d’une recherche contractuelle menée pour l’Observatoire de la vie étudiante, 
de la notion de « citoyenneté étudiante »2. L’expression est vague et normative. Mais elle a pour mérite de favoriser un décloisonnement dans l’observation des pratiques étudiantes. Le rapport à l’institution d’enseignement supérieur se marque, pour chaque usager de celle-ci, dans les façons de travailler, les façons de penser, les façons de se distraire... L’objet de la démarche est de ne pas étudier la participation aux élections étudiantes sans s’interroger, plus globalement, sur la manière selon laquelle l’institution ou l’établissement sont perçus par ceux qui y travaillent tous les jours. Dans cette perspective, le terme de citoyenneté est commode : il renvoie aussi bien aux usages rituels du terme (vote, adhésion à un syndicat ou à une association de filière...) qu’aux pratiques quotidiennes (fréquentation de la cafétéria, relations avec les enseignants et les autres étudiants...). Citoyenneté pour soi dans le premier cas (c’est-à-dire pensée comme telle par l’acteur), en soi dans le second3 ? Dans ces situations apparemment très diverses, un certain type de rapport à l’institution d’enseignement supérieur est à découvrir.
 
Le public étudiant sur lequel nous avons travaillé n’est pas n’importe quel public étudiant. Il présente une double spécificité, ce qui, disons-le d’emblée, nous interdit toute considération générale sur « les étudiants ». C’est d’abord un public rennais, c’est-à-dire inscrit dans des établissements situés à Rennes4. Ce n’est pas succomber aux facilités d’un raisonnement en termes de « tempéraments régionaux » que d’admettre, à titre d’hypothèse, qu’il puisse parfois exister sur ces objets quelques disparités régionales5.
 
Ce premier choix d’une localisation unique nous fut imposé par les conditions concrètes de l’enquête. Le second, 
non moins arbitraire, correspond, en revanche, à un parti Pris de recherche : nous avons sélectionné trois filières d’enseignement supérieur axées sur les sciences sociales (au sens large). Par ce choix, nous nous démarquons du travail réalisé par O. Galland (1995) qui privilégie les variables « université » et UFR (Unité de formation et de recherches). Il nous semble que la variable « filière » est plus pertinente puisqu’une même UFR regroupe plusieurs filières et que les étudiants se définissent par référence à leur filière et non à l’UFR. Les trois filières retenues sont l’IEP (Institut d’études politiques), Droit et AES (Administration économique et sociale). Sans sous-estimer les spécificités de chacune, reconnaissons qu’elles présentent, surtout par référence à l’objet « citoyenneté », de fortes affinités. Ainsi remarquera-t-on que tous les étudiants rencontrés ont, dès la première année, « subi » des cours d’« institutions politiques » ou de « droit constitutionnel ». Ces filières ne sont a priori pas comparables sur le terrain de la socialisation politique à des filières comme « mathématiques », « biologie » ou « medecine »6. Notre propos ne peut être généralisé à ces dernières. De même, notre investigation exclut ce public très particulier que constituent les étudiants de 3e cycle.
 
Présentons succinctement ces trois institutions et leurs spécificités rennaises : l’IEP constitue un établissement public à part entière, il est donc indépendant des deux Universités abritées par la capitale bretonne (malgré une convention de rattachement à l’Université de Rennes-I). Il n’est ouvert que depuis 1990, et accueille environ 500 étudiants. Comme une « grande école », il sélectionne son public. Le concours d’entrée oblige, de fait, les bacheliers intéressés à suivre une « prépa », une année entière pour une bonne part, ou le temps d’un été pour les plus brillants. Les titulaires d’une mention très bien au bac sont, quant à eux, dispensés du concours. La scolarité dure trois ans. Certains étudiants intègrent l’lEP au niveau de la seconde année, là encore sur concours, celui-ci étant ouvert cette fois-ci aux titulaires d’une licence.
 
 
La Faculté de droit, géographiquement proche de l’IEP, car située comme lui en centre ville, fait évidemment partie du paysage universitaire rennais depuis plus longtemps. Rebaptisée « Faculté de droit et de science politique », elle n’en a pas moins conservé une forte identité. L’Université Rennes-I, dont cette Faculté relève, apparaît souvent comme un regroupement artificiel. Eclatée entre des campus différents, des champs disciplinaires hétérogènes (droit, économie, médecine, pharmacie, sciences...), l’Université doit reconnaître à ses filières, à commencer par la Faculté de droit, une forte autonomie. Malgré deux délocalisations (Saint-Brieuc, Vannes), le site rennais accueille un public en augmentation constante. La sélection y est sévère au niveau du DEUG.
 
La filière AES (Administration économique et sociale) de l’Université Rennes-II (car il existe aussi une filière AES à Rennes-I) n’a ni le prestige de la première, ni l’ancienneté de la seconde. Elle existe depuis 1973, et résulte du choix fait par l’ancienne « Faculté des lettres » de s’ouvrir à d’autres types de formation. L’Université Rennes-II bénéficie, à la différence de la précédente, d’une unité de lieu très forte. Installée sur le campus de Villejean, à la périphérie nord-ouest de Rennes, elle regroupe aujourd’hui cinq UFR, dont l’une, « Sciences sociales », accueille, à côté des étu. diants en histoire, géographie et MASS (mathématiques appliquées et sciences sociales), les étudiants d’AES. Comme partout ailleurs, la sélection est forte au niveau du DEUG. La filière AES a toutefois pour caractéristique d’accueillir en 2e année un nombre non négligeable de titulaires d’un BTS ou d’un DUT qui souhaitent poursuivre leurs études.
 
 

 
 
Chacune de ces trois filières est bien sûr divisée en sections, spécialités ou mentions. Prévaut à l’IEP la séparation entre PES (politique et société), SP (service public) et Eco-fi (économie-finances) ; en Droit entre droit public et droit privé (chacune de ces deux filières se divisant à son tour au gré des spécialités) ; en AES entre « Administration » et « Entreprises ». Notons que ces trois clivages se recoupent, puisque à chaque fois une partie des étudiants se préparent à des carrières publiques, l’autre partie à des carrières privées. 
C’est dire la proximité entre ces trois filières, sur ce terrain au moins. Mais sur ce terrain seulement. Car tout, par ailleurs, les sépare. Une hiérarchie existe clairement dansles esprits (ceux des étudiants au premier chef). Celle-ci bénéficie aux élèves de l’IEP, et joue au détriment des étudiants d’AES. De façon prévisible, ces trois populations se différencient de multiples façons : 


 
	— L’origine sociale : les étudiants de milieu populaire sont dans notre échantillon majoritaires en AES (54,9 %), minoritaires à l’IEP (11,8 %). Inversement, les enfants de milieu supérieur sont minoritaires en AES (8,0 %), majoritaires à l’IEP (56,2 %)7. De même, une majorité d’étudiants de l’IEP a un père titulaire au moins d’une licence (53,2 %) alors qu’ils ne sont que 4,8 % en AES.
 
	— Le parcours scolaire : les modes de sélection sont différents à l’IEP (concours) et à l’Université (ouverte à tous les bacheliers dans la limite des places disponibles, ce qui induit un usage coercitif du seul critère géographique). Il en résulte logiquement que ces trois populations diffèrent très nettement par la série de bac et par l’âge. Aucun bachelier G (STT désormais) à l’IEP mais 37,3 % en première année d’AES ; 3,3 % de bacs C (scientifique) en AES première année, et 44,3 % à l’entrée de l’IEP. De même, les étudiants de l’IEP (1re année) ont majoritairement 19 ans ou moins (51,9 %), ce qui indique qu’ils ont peu redoublé. En AES, les moins de 19 ans sont minoritaires (21,2 %), ce qui donne la mesure du nombre d’anciens redoublants. Les chiffres sur les mentions au baccalauréat soulignent encore ce contraste.
 
	— Le mode de vie : l’IEP de Rennes, parce qu’il bénéficie d une situation de monopole sur l’ouest de la France (si l’on excepte Bordeaux), a de fait un bassin de recrutement régional, voire national (seuls environ un tiers des élèves proviennent de la région Bretagne). Rien de tel dans les filières universitaires. Du fait des délocalisations et de la concurrence des universités voisines (Le Mans, Angers, Caen, Nantes, Brest), le recrutement tend à se limiter au département. Les modes de vie diffèrent en conséquence : 
les étudiants de l’IEP vivent peu chez leurs parents, résident le plus souvent en chambre ou en appartement à Rennes. A l’inverse, les étudiants de l’Université stricto sensu vivent, en majorité, au moins au stade de la première année, chez leurs parents. Conséquemment, ils sont plus nombreux à habiter la périphérie de Rennes : on devine à quel point les rapports à l’institution générés par des conditions de vie si différentes seront eux-mêmes différents.
 
	— Signalons enfin, d’une filière à l’autre, une certaine inégalité dans la répartition des sexes. Certes, les trois publics sont majoritairement féminins, mais la filière AES l’est davantage que l’IEP (68,6 % contre 62,6 % en première année). Droit occupe une position intermédiaire (66,26 %). Toutefois cette dispersion du sex ratio reste limitée : l’étude des réponses étudiantes selon le sexe n’a pas permis de mettre en évidence un effet prononcé et général de cette variable sur les comportements et opinions déclarés.


 
 

 
 
Ces remarques, connues, suffisent à indiquer le poids de la variable « filière ». Face aux diverses dimensions de la citoyenneté étudiante explorées lors de l’enquête, il nous a toujours semblé nécessaire et pertinent de l’ériger en variable décisive. De l’intérêt pour la politique aux usages de la cafétéria, les attitudes et opinions divergent sensiblement d’une filière à l’autre. Cela dit, parce que cette variable en recouvre, comme on vient de le voir, beaucoup d’autres (origine sociale, parcours scolaire, modes de vie...), il ne suffit pas de constater ces divergences. Quelle place faut-il par exemple accorder à la socialisation propre à chaque établissement ? Est-ce l’institution qui fabrique son public, ou bien, à l’inverse, est-ce le public qui, parce qu’il est socialement et scolairement typé, « fait » l’institution ? L’IEP accueille-t-il des étudiants politisés ou contribue-t-il à les politiser ?
 
En choisissant de privilégier la variable filière, nous ne succombons donc pas au simplisme d’une explication moniste. Constater la diversité des pratiques d’une filière à l’autre, c’est, nous a-t-il semblé, se mettre en position d’observer les effets cumulés de l’origine sociale, de l’excellence scolaire, du nombre, du mode de socialité, du mode 
aussi de socialisation propre à chaque institution. Il convient désormais de présenter chacune des deux voies empruntées par cette enquête : le questionnaire et les entretiens.
 
L’ENQUÊTE PAR QUESTIONNAIRES
 
L’enquête par questionnaires, distribués, remplis et recueillis en amphithéâtre, a porté sur deux années universitaires : la première (n = 636 étudiants) et la troisième (n = 392). Les étudiants (n=1028) se répartissent comme suit dans les trois filières d’enseignement retenues par l’étude : 
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Un premier dépouillement de l’enquête portant sur l’ensemble de l’échantillon, sans tenir compte de la filière ou de l’année d’inscription, aurait une portée limitée en raison du déséquilibre des effectifs interrogés : les données, analysées à un niveau global, tendraient par exemple à sur représenter les étudiants d’AES (n = 447). Pour cette raison et celles indiquées précédemment, la présente approche a donc pris systématiquement en considération cette variable « filière ». Pour des raisons en partie semblables, l’enquête a pratiquement toujours distingué l’année de scolarisation des enquêtés : l’inégalité des populations considérées selon l’année d’inscription interdit de procéder à une « moyenne » des opinions et pratiques déclarées par les étudiants de première et troisième année. Cette prise en compte de la variable « année d’inscription » a permis de montrer que les étudiants enquêtés entretiennent un rapport 
à leur institution très souvent en relation avec la durée de leur expérience universitaire.
 
Les comparaisons effectuées entre les déclarations des étudiants de première et troisième années posent cependant un problème méthodologique qu’il faut présenter d’emblée. La présente enquête par questionnaires ne repose pas sur le suivi d’une cohorte à l’exemple de la recherche menée par A. Muxel8 — qui induit d’ailleurs des difficultés spécifiques en raison de l’évaporation successive et biaisée de l’échantillon initial — mais sur une coupe synchronique. Les différences observables entre les déclarations des première et troisième années posent dès lors un problème d’imputation causale. Ces différences renvoient-elles à un effet de génération (les plus jeunes étudiants se distingueraient de leurs aînés par des comportements spécifiques qui leur resteraient propres au cours de leur scolarité) ? Ou bien ces différences préfigurent-elles les modifications des opinions et comportements que vont connaître les étudiants de première année ? Il s’agirait alors d’un effet de cycle de vie lié, en l’occurrence, à l’avancement dans le cursus universitaire ? Ou bien, enfin, l’enquête, en comparant les réponses des premières et troisièmes années, saisit-elle l’effet de la sélection universitaire qui s’applique avec plus de rigueur sur certaines populations ? A un niveau national, le passage du premier cycle au second cycle se réalise, en effet, avec une moindre représentation des enfants d’origine modeste tout particulièrement en Lettres (dont AES) et Droit-Economie. Dans ces deux groupes de discipline, les probabilités pour un enfant de cadre supérieur de parvenir en deuxième cycle sont respectivement de 63 et 60 % alors qu’elles sont de 53 et 38 % pour les enfants d’ouvriers (53 et 38 %)9.
 
Aucune de ces hypothèses ne peut être totalement écartée. Cependant, expliquer les différences observées dans les déclarations des première et troisième années par un effet de génération constituerait sans doute une démarche discutable 
en raison du faible écart d’âge qui sépare ces populations. Un tel effet de génération est d’autant moins probable que l’enquête fut menée en fin d’année universitaire bien après la période d’évaporation qui caractérise en DEUG le premier semestre, ce qui contribue à homogénéiser notre public. Hormis quelques cas très spécifiques où un effet de génération est repérable assez aisément (par exemple, la quasi-disparition du vote écologique), l’interprétation des « changements » observables entre les étudiants scolarisés en première et troisième années sera fondée sur l’hypothèse d’un cycle de vie étudiant (compris au sens large) et que nous désignerons par l’expression de socialisation universitaire, intégrant à la fois les effets de la socialisation étudiante et de la sélection scolaire. Cette distinction est d’ailleurs, pour une part, artificielle. Il est possible de formuler l’hypothèse selon laquelle la socialisation étudiante est en rapport avec la sélection scolaire. Autrement dit, l’élimination, la relégation ou le « piétinement » d une partie de la population estudiantine sont des produits d’une socialisation universitaire aux effets socialement différenciés. L’interprétation des différences des réponses des étudiants selon leur année d’inscription repose donc sur les deux hypothèses les plus probables : une modification des comportements et opinions avec l’avancement dans le cursus ; un effet de la sélection qui aboutit à l’élimination des étudiants dont les opinions et pratiques sont les moins favorables à la réussite universitaire.
 
La composition de l’échantillon – étudiants d’AES, de Droit et de l’IEP – n’est pas, au sens strict, statistiquement représentative des publics étudiants. L’objectif poursuivi était plutôt de rendre compte de la diversité des situations. A cette fin, l’échantillon devait comprendre des étudiants à l’origine sociale et au parcours scolaire suffisamment distincts pour que la diversité des positions puisse être saisie. Le mode de collecte des questionnaires – distribution pendant les cours d’amphis et recueil immédiat – permet d’obtenir des réponses émanant de promotions entières d’étudiants (sauf en Droit où seulement un amphi sur deux a été sollicité). A cette exception près, les populations étudiées sont exhaustives. Cependant le matériau sollicité ne 
peut saisir certaines positions spécifiques : celles des étudiants salariés souvent absents des amphithéâtres, celles des étudiants non assidus, soit statutairement, soit parce que leur rapport aux études est empreint d’une certaine distance à l’égard de l’assiduité10.
 
De telles limites méthodologiques permettent de cerner assez précisément les caractéristiques de la population étudiée rassemblant, de fait, les étudiants généralement assidus aux cours. Leur proportion est sans doute variable selon la filière et l’année, mais l’étude ne peut rendre compte de ces situations particulières.
 
Le questionnaire comprenait 121 questions regroupées en cinq rubriques. La première permettait d’identifier le répondant (filière, année, statut...). La seconde visait à recueillir des opinions concernant la politique en général ; la troisième portait sur les organisations syndicales étudiantes et sur d’éventuelles revendications. La quatrième rubrique devait permettre de saisir les modes de vie sur le campus, dans leur dimension quotidienne (la circulation de l’information, les relations avec les camarades ou les profs, les associations étudiantes...), et s’étendait aux conditions de vie en général (loisirs, restauration...). Etaient placées à la fin du questionnaire (5e partie) des questions jugées plus « personnelles » concernant notamment la relation aux parents, le passé scolaire, l’origine sociale, etc.
 
Le fait que le questionnaire ait été distribué en amphi, avec la complicité des institutions et, concrètement, des enseignants, n’est évidemment pas sans conséquences. Sommés de répondre, les étudiants présents le faisaient « en tant qu’étudiants ». Les circonstances facilitaient davantage l’identification au rôle que si, par exemple, le questionnaire avait été reçu par voie postale à l’adresse des parents. L’anonymat des réponses supprime-t-il l’injonction implicite faite aux étudiants de jouer leur rôle d’étudiants ? L’application qu’ils ont semblé mettre à répondre tendrait a 
priori à prouver le contraire, mais il n’y a pas de réponse simple à cette question : une enquête par voie postale réalisée récemment par l’OVE a connu un taux de réponses élevé. Le public étudiant semble donc globalement « bien disposé » à l’égard de l’investigation sociologique11.

 
LES ENTRETIENS
 
Choisir de procéder à des entretiens pour saisir le type (les types) de citoyenneté lié(s) à l’enseignement supérieur constitue une redoutable entreprise. L’objectif peut pourtant paraître séduisant et la méthode adaptée : parler de la citoyenneté, n’est-ce pas en effet, en premier lieu, s’attacher à saisir les « bonnes raisons » que se donnent les acteurs pour participer – ou non – à la vie de l’institution ? Disons, schématiquement, que la perspective compréhensive paraît ici d’autant plus pertinente que les pratiques qui nous intéressent n’ont de chances d’exister qu’adossées à des croyances, des opinions et des dynamiques d’intégration et de désengagement qu’il faut chercher à saisir « de l’intérieur ».
 
Insistons d’abord sur le fait que cette recherche porte sur un objet largement introuvable. Disparu, serions-nous tenté de dire, si l’on en croit les mythologies sur l’université post-soixante-huitarde12. Dès lors, se pose la question suivante : qui faut-il interroger ? Des militants aimant à se Penser comme d’anachroniques représentants d’une espèce en voie de disparition, théoriciens de leur anachronisme et de la « passivité ambiante » ? A coup sûr, l’entretien sera riche, les arguments habilement formulés, et la raison compréhensive comblée : mais ne sait-on pas déjà tout cela ? Tout n’a-t-il pas déjà été dit, depuis le climat familial qui Prédispose à l’engagement, jusqu’aux légitimations idéologiques 
(en passant par les gratifications psychologiques) de l’engagement ? Faut-il alors tourner le dos aux « engagés » (au risque de les décevoir) pour aller interroger des étudiants ordinaires (au risque de les effrayer) ? Les difficultés ne sont pas moindres, si la perspective est plus nouvelle : qu’est-ce qu’un acteur non engagé a à dire de son non-engagement ?
 
Le non-engagement n’est qu’accessoirement désengagement : il obéit plus souvent à des logiques de routine, d’habitude, de vie quotidienne. Généralement implicite, le non-engagement ne se raconte pas plus qu’il ne se pense. De fait, les entretiens ont souvent donné lieu à silences, blancs, vides, lacunes ; à remplissage plus ou moins bricolé ; à réponses artefactuelles, à rationalisations a posteriori, etc. La logique des réponses, et, au-delà, la logique du non-engagement, varient certes d’un interlocuteur à l’autre. Mais on en vient à s’interroger sur l’objet même de la recherche.
 
Il apparaît en effet, au terme des entretiens, que les deux registres que sont, pour beaucoup d’étudiants, la vie à l’université d’une part, l’identité citoyenne d’autre part, n’interfèrent quasiment pas. Citoyens, les étudiants le sont peut-être plus dans leur commune, là où ils votent ; et dans leur famille, là où ils débattent parfois. A l’université ? assez peu, ou très inégalement. Cela ne vaut pas pour tous, bien sûr. Mais, pour beaucoup, l’expression citoyenneté étudiante n’a pas de sens. Car la citoyenneté des étudiants n’est que rarement une citoyenneté étudiante. Faut-il alors conclure à l’anachronisme d’une recherche menée par des chercheurs eux-mêmes anciens étudiants ? Au caractère idéologique d’une demande sociale soucieuse de faire exister son objet ? Plus modestement, on tirera un enseignement de cette première série de remarques : il ne faut pas vouloir faire exister à tout prix dans l’esprit de nos interlocuteurs un objet qui, peut-être, n’existe pas pour eux. Ceux-ci, en revanche, usent parfois de la possibilité de le redéfinir, en lui donnant un sens pertinent eu égard à leurs modes de vie, en s’exprimant sur leurs engagements (au pluriel), leurs convictions et sur ce qui leur semble riche d’enjeux.
 
 
Un tel mode d’investigation n’est pas sans risque. Celui de produire des réponses artificielles par le biais de l’entretien apparaît d’autant plus grand que celui-ci porte sur un objet (la citoyenneté) très normatif. Interroger un individu sur ses pratiques citoyennes, c’est d’abord, qu’on le veuille ou non, l’obliger à se situer par rapport à une norme sociale, la participation13. Le stéréotype du « bon citoyen », supposé s’intéresser aux décisions publiques, supposé ouvert au dialogue et curieux de l’intérêt général, circule tout particulièrement au sein d’un public étudiant. On y reviendra, mais notons que tous nos interlocuteurs ont suivi des cours d’institutions politiques, de science politique, d’histoire politique, de droit constitutionnel, etc., autant d’espaces théoriques où ces normes socio-politiques se diffusent et se réactivent. Le poids de ces normes diffère d’un public à l’autre, mais nulle part il n’est négligeable, ne serait-ce que parce que les étudiants sont aussi des citoyens sur lesquels pèse (et a pesé) une certaine socialisation politique : les discours des parents, des médias et des autorités administratives et pédagogiques culpabilisent l’égoïsme et valorisent, certes inégalement, la participation et l’engagement.
 
Sommés donc de se situer par rapport à une norme (êtes-vous un bon citoyen ?), les étudiants peuvent avoir tendance à rechercher en priorité de « bonnes » réponses. Ils peuvent par exemple survaloriser leurs engagements réels (ou s’en inventer), et monter en épingle, à l’occasion de l’entretien, une démarche en réalité peu importante (c’est-à-dire considérée telle par eux jusqu’alors). Ils peuvent aussi, condamnés à assumer une passivité que seul l’entretien leur fait apparaître comme coupable, faire amende honorable, se chercher des excuses, s’inventer de « bonnes raisons »14.
 
 
Lors de la relation d’enquête, le questionnement est sans doute perçu comme normatif : parce que mention est faite de l’« Observatoire de la vie étudiante », parce que l’enquêteur se présente comme « politiste » et comme « universitaire », les enquêtés sont tentés de décrypter cette présentation de soi pour y associer un certain type d’attentes.
 
L’enquêteur s’amusera par exemple de constater la très grande répugnance des étudiants à se définir comme étant « de droite » : on préférera se classer « au centre » ou « pas à gauche ». Le phénomène est bien connu des enquêteurs et il touche bien d’autres publics que les étudiants. Il est tout de même probable que la présentation de soi adoptée par l’enquêteur, objective sans doute, neutre certainement pas, suffit à ce que ce dernier, classé comme « sociologue », « politiste » et « universitaire » (voire « prof à Villejean »), soit renvoyé à des stéréotypes plus ou moins militants15. Si quelques étudiants ne se laissent pas impressionner, d’autres, plus hésitants, ajustent leurs réponses sur ce qu’ils croient être les attentes normatives de l’enquêteur. Ces ajustements sont d’autant plus visibles que l’enquêté s’intéresse peu à la politique ; ils culminent, semble-t-il, lorsque l’enquêté entretient un rapport douloureux car culpabilisé à la politique (« J’avoue que je m’y intéresse peu »). Exemplaire est à cet égard le cas de Martine, étudiante en 3e année de Droit, qui, la veille de l’entretien, « met le nez » dans ses cours de droit constitutionnel de première année pour éviter de dire de grosses bêtises lors de celui-ci. La même Martine usera du téléphone pour s’enquérir du type de questions posées, afin de ne pas être prise de court.
 
Comment choisir nos interlocuteurs ? Une série d’entretiens n’est pas une enquête par questionnaires, et puisque cet outil a aussi été utilisé dans la présente étude, nous avons abandonné toute idée d’échantillon représentatif. Nous avons bien sûr travaillé sur la même population (étudiants en Droit, étudiants d’AES Rennes-II, élèves de l’IEP 
de Rennes), et aux mêmes niveaux (premier et second cycles). Principale entorse à cette logique : alors que notre questionnaire visait exclusivement et systématiquement les étudiants de première et troisième années, nous avons, lors des entretiens, élargi aux autres années des mêmes cycles (deuxième et quatrième).
 
La principale différence est ailleurs : nous avons volontairement porté une attention privilégiée aux « militants ». Il nous aurait semblé en effet erroné de cantonner cette minorité active à son statut de minorité. L’approche par questionnaires permet certes de prendre la mesure des limites du militantisme à l’université. En même temps, elle peut induire en erreur si le fétichisme du nombre invite à confondre la quantité de militants et la place qu’ils occupent réellement dans l’université. Ce serait en effet oublier que tous les étudiants, dans la vie effective de l’université, ne pèsent pas du même poids ; certains sont plus présents, plus bavards, plus charismatiques, mieux armés pour contester ou critiquer. L’étudiant qui prend la parole en amphithéâtre pour interpeller un enseignant, celui qui colle des affiches ou qui lance la discussion lors d’un intercours, celui qui organise une démarche collective auprès d’une quelconque autorité universitaire, pèse davantage sur et dans l’institution que l’usager silencieux qui s’abstient lors des consultations électorales.
 
Les entretiens ont donc permis de corriger le biais résultant d’un questionnaire qui réduit les leaders d’opinion à des acteurs comme les autres. Le risque était évidemment de tordre le bâton dans l’autre sens, et de s’acharner sur une minorité militante supposée toujours égale à elle-même. Pour pallier ce risque, nous avons aussi interrogé des étudiants peu ou pas du tout militants. Ces derniers, choisis au hasard, laissent entrevoir une autre vision de l’université. Le clivage militants/non-militants est certes simpliste : certains ont milité mais abandonnent ; d’autres se disent tentés... d’autres encore militent à l’extérieur de l’université. Nous avons recherché tous les profils, sans nous soucier de leur rareté objective. Une telle démarche, intuitive, réserve des surprises : tel étudiant, que nous avions jugé a priori peu disposé à l’engagement citoyen, révèle au cours de 
l’entretien de forts engagements politiques et militants. Et inversement... Ce que les entretiens ont révélé en priorité, c’est d’abord que l’Etudiant, au singulier, n’existe pas. La méthode de l’idéal-type est à manier avec précaution : si des profils se dégagent, en fonction de critères prévisibles (filière, cycle, opinions politiques, milieu social...), la richesse des histoires singulières et des trajectoires interdit les conclusions hâtives.
 
A mesure qu’avançait l’enquête, est apparu un clivage décisif, lié à l’intérêt (ou au désintérêt) que l’étudiant sollicité pouvait trouver à l’enquête. Ici encore, la palette des attitudes rencontrées est très contrastée : les « vrais militants » cachent mal leur enthousiasme à l’idée de « se raconter ». Ils se révèlent très disponibles pour un entretien qui, souvent, dure... et auquel ils n’hésitent pas à sacrifier un repas de midi ou un ticket de bus. A l’inverse, certains étudiants (en général de première année) déclinent poliment mais fermement l’invitation. Prétextant un manque de temps, ou de disponibilité (« Je ne reste pas à l’université après les cours »), ils laissent entrevoir une certaine méfiance à l’égard du corps enseignant en général, et de l’institution « université », dont ils n’attendent rien de bon et à qui ils estiment n’avoir rien à offrir. Ce qu’ils refusent aussi, c’est, sinon de pactiser avec l’adversaire, au moins de collaborer à un projet qui suppose le brouillage ou le dépassement du clivage élève/prof. Au travers de ces échanges très brefs se laisse deviner toute une relation à l’université et à ceux qui l’incarnent le plus directement (les enseignants), relation constitutive, elle aussi, d’une certaine forme de « citoyenneté ». Penser, ou laisser penser, que l’université se résume à des cours, des notes, des reçus et des collés, à des procédures plus ou moins arbitraires laissées aux mains de fonctionnaires payés à faire quelques heures de cours par semaine, n’est évidemment pas insignifiant de notre point de vue. Il en est de même de définir implicitement l’enseignant comme une autorité essentiellement répressive (dont le rôle principal serait d’assurer la sélection des étudiants) ; l’université comme un point de passage obligé imposé par les familles ; et l’enquête d’un étrange « Observatoire de la vie étudiante » comme une suspecte 
intrusion dans la vie privée des étudiants. Un tel rapport à l’université existe chez certains étudiants, ceux-là mêmes qui, souvent, ont refusé l’entretien, et notre étude est limitée par cette absence16.
 
Un exemple permettra d’illustrer ce point : un midi, nous apercevons trois étudiants d’AES de première année consultant les panneaux où sont affichées les informations les concernant. Ils se connaissent et discutent. Nous les abordons pour leur proposer de répondre à quelques questions... Deux des trois interlocuteurs refusent, l’un n’étant pas « disponible », le second n’étant pas « intéressé » ; le troisième accepte. L’entretien révélera qu’il présente un profil spécifique : fils d’un maire de milieu rural, il s’intéresse partiellement à la politique, affirme avoir des convictions, etc. Les deux autres profils nous sont demeurés inconnus, mais il paraît juste de faire l’hypothèse que les réponses à notre sollicitation ne s’organisent pas de façon aléatoire. Même si des données très terre à terre (de disponibilité réelle) ont pu jouer, il reste que l’intérêt des étudiants à un tel échange varie en fonction de leur aisance à se situer sur le terrain de la citoyenneté, donc probablement en fonction de leur engagement citoyen effectif. Pour dire les choses plus simplement, il est, ici comme ailleurs, des silences éloquents : l’entretien sur la citoyenneté est un jeu auquel ont d’abord envie de jouer ceux qui pensent savoir y jouer, ceux qui entrevoient ce qu’ils pourraient dire, ceux qui se perçoivent comme de « vrais citoyens ».
 
Les choses se compliquent toutefois du fait de la variété des profits escomptés à l’occasion de l’entretien. L’intérêt peut naître du simple intéressement scolaire, lorsque celui qui propose l’entretien est par ailleurs enseignant-correcteur. En dehors des cas où l’image du « sociologue » est brouillée par celle du « professeur », les étudiants invoquent volontiers la « curiosité ». Ce mot refuge ne dit pas à quoi il s’applique, mais on peut, à titre d’hypothèse, imaginer que les étudiants soient tout à la fois curieux de savoir 
comment se déroule un entretien en sciences sociales (n’ont-ils pas, pour la plupart, entendu en cours magistral parler des « techniques d’enquêtes » en sociologie ?), quel genre de question on va leur poser, quel genre de relation va s’établir. A cela s’ajoutent les classiques gratifications psychologiques que l’on retrouve dans des situations de ce genre : plaisir d’être « choisi » parmi une multitude, plaisir de parler de soi, de se raconter, de trouver un interlocuteur attentif, etc. Il est de ce point de vue amusant de constater que la relation d’entretien représente le strict inverse de la relation pédagogique : l’étudiant, habitué à noter en silence des propos dont il n’a pas à juger la pertinence, voit à son tour, lors de l’entretien, le sociologue consigner scrupuleusement ses dires, lui demandant à l’occasion de répéter ou de reformuler une idée. Même si le jeu des questions et des réponses reste le même que, par exemple, lors d’un oral, il est clair pour les deux acteurs que la relation en est complètement différente, ne serait-ce que du fait que c’est ici l’enseignant — et non plus l’étudiant — qui est « demandeur ». Que cette inversion des rôles attise la curiosité des étudiants n’est donc pas étonnant. Ils saisissent l’occasion qui leur est offerte de s’exprimer à la première personne, et ce dans un contexte où généralement on leur demande d’oublier ce qu’ils sont pour mieux s’ouvrir aux « savoirs » qui leur sont anonymement dispensés.
 
Un mot doit être dit à propos du contexte dans lequel s’est déroulée cette enquête. Les entretiens ont eu lieu au printemps et à l’automne 1994, c’est-à-dire immédiatement après la mobilisation occasionnée par le projet CIE (Contrat d’insertion professionnelle). Il eût été dommage de ne pas en tirer profit lors des entretiens. Il eût même été erroné de feindre d’enregistrer des « opinions » alors que, parfois, la proximité dans le temps et l’espace des manifestations et grèves était si forte que les propos tenus correspondaient en réalité à des réactions très conjoncturelles. Oublier le contexte atypique (mais quel contexte ne l’est pas ?) de production de ces opinions aurait été une erreur. Il reste à préciser que nous avons rencontré 29 étudiants. Loin de constituer un échantillon représentatif, ce public peut être décrit dans les termes suivants : 
 


 
	— Il émane évidemment des trois institutions en proportions équivalentes : 8 AES, 10 juristes, 10 IEP17.
 
	— Les garçons y sont surreprésentés (16 contre 13), surtout à l’lEP (8/10) qui se trouve être, c’est vrai, la moins féminine de nos filières. Nous utiliserons de toute façon très peu cette variable dans l’analyse.
 
	— Distinguons, c’est en revanche très important, les étudiants choisis en raison de leur implication dans la vie de l’institution ou de leur politisation, de ceux vers lesquels nous sommes allés sans les connaître, étudiants « ordinaires » accostés dans les couloirs ou à la bibliothèque. Les premiers sont au nombre de 9 : 2 en AES (une « militante », une étudiante élue au CEVU et ayant tenté de mettre en place une association de filière) ; 4 en droit (trois membres de la « corpo », dont l’ancien président, et un élu syndical) ; 3 à l’IEP (le président du bureau des élèves, deux militants dont l’un est élu au Conseil d’administration). Les 19 autres interviewés ne sont pas pour autant identiques : certains, très politisés, mériteraient presque le label de « militants », d’autres s’intéressent beaucoup à la vie de l’institution, d’autres enfin y paraissent étrangers.
 
	— Le rapport entre premier et deuxième cycle est, dans notre population interrogée, inverse de ce qu’il est dans la réalité. Les étudiants de premier cycle, majoritaires, ne sont ici que 9 sur 28 : 3 sur 8 en AES, 2 sur 10 en droit, 4 sur 10 à l’IEP18. Le déséquilibre résulte des nombreux refus essuyés auprès des publics de premier cycle. Précisons enfin que, tous les étudiants engagés dans la vie de l’institution (ou presque) sont en second cycle.


 
Nous avons adopté, pour rendre compte des résultats de cette enquête, un double parti pris. Le premier est d’entremêler les conclusions des deux approches par questionnaires et par entretiens. Il nous a en effet semblé que ceux-ci se complétaient. Nous nous sommes efforcés de faire prévaloir, sur chaque objet étudié, un double éclairage. Les entretiens apportent une nouvelle compréhension des situations vécues par les étudiants, et complètent les interprétations des données recueillies par questionnaire. Second parti pris : nous étudierons en trois parties différentes l’ensemble des investigations réalisées en distinguant les phénomènes 
d’intégration, de participation et de mobilisation. Le premier chapitre s’intéresse à l’intégration telle qu’elle peut être saisie à partir des échanges entre étudiants et aux modalités de relations au sein de la communauté étudiante. Divers indicateurs permettent de mesurer le niveau d’intégration propre à chaque établissement, mais il faut aussi montrer l’intégration en train de se faire, en particulier par l’intermédiaire des associations de filière. Le deuxième chapitre, sur la participation, a pour objectif de repérer les types d’échanges entre étudiants et représentants des institutions universitaires, d’abord à partir des réponses fournies par les premiers aux offres de participation institutionnelle formulées par les secondes, ensuite en prenant la mesure des échanges informels au quotidien, à commencer bien sûr par le contact ordinaire avec les enseignants. Enfin, dans le troisième chapitre, nous nous sommes intéressés aux processus de mobilisation, c’est-à-dire aux échanges entre étudiants et pouvoirs publics. L’exemple du mouvement de contestation du CIP retiendra notre attention ; nous cherchons également à mesurer la force du lien entre politisation et mobilisation.


 
 


 


 
CHAPITRE I
 
L’intégration : individualisme ou esprit de corps ?
 
Le terme d’intégration est largement polysémique. Dans le champ de la sociologie, deux usages au moins peuvent être répertoriés dans les pratiques de recherche.
 
Durkheim a défini un des premiers usages. Dans son ouvrage Le suicide (1897), le fondateur de l’Ecole française de sociologie imputait au degré d’intégration du système social deux formes antinomiques de suicide : suicide égoïste — dans les sociétés religieuse, domestique et politique faiblement intégratrices -, suicide altruiste, dans les sociétés au sein desquelles les buts fixés deviennent inaccessibles (sociétés « inférieures », sociétés militaires, troupes d’élite)19. Dans ce premier sens, le terme d’intégration caractérise l’organisation sociale saisie de la façon la plus globale : « une société » – l’expression ne craint pas la réification du social – est dès lors considérée comme intégrée ou intégratrice dans la mesure où les institutions sont porteuses de buts et projets qui orientent significativement les comportements et opinions de leurs membres.
 
Un autre sens permet d’user du terme d’intégration pour rendre compte du rapport des individus à des institutions ou des groupes sociaux. La perspective retenue est en 
quelque sorte celle des individus. Ce ne sont plus les institutions ou groupes qui se caractérisent par des degrés divers d’intégration des personnes, ou autrement dit d’imposition des conduites, mais les individus qui sont dans des situations sociales impliquant ou favorisant tel ou tel degré d’intégration. Une illustration de cette perspective est apportée par les travaux de sociologie politique réalisés notamment par Guy Michelat et Michel Simon. Ces auteurs ont établi que les inclinations politiques variaient en fonction du degré d’appartenance à la classe ouvrière et du niveau d’intégration religieuse20. Partant d’abord d’une approche qualitative, les auteurs ont montré que l’inclination politique est associée à des systèmes organisés de représentations, d’attitudes et de normes, affectivement valorisées, désignés par le terme d’organisations ou systèmes symboliques. L’approche quantitative permet ultérieurement de tester la pertinence de ces systèmes symboliques et de définir les degrés d’intégration des individus en rapport avec leur histoire personnelle et leur place dans des configurations sociales particulières21. Ce n’est donc pas, comme dans l’approche durkheimienne, la société ou ses institutions domestique, politique, religieuse qui sont plus ou moins intégratrices, mais la plus ou moins grande distance de l’individu à ces institutions qui contribue à définir son niveau spécifique d’intégration sociale.
 
Ces deux conceptions de l’intégration s’opposent, mais rien n’interdit d’étudier « l’intégration » sous ces deux formes. L’intégration peut être saisie et interprétée de façon durkheimienne et en quelque sorte déterministe à partir d’indicateurs globaux mais aussi par la compréhension des processus et des expériences subjectives qui fondent l’intégration des personnes dans la vie sociale. Notre perspective étant de considérer chaque filière comme une institution en partie indépendante des autres, il s’agit dès lors, pour chacune 
d elles, d’étudier des pratiques sociales particulièrement révélatrices de formes globales d’intégration. Mais il s’agit aussi, à partir de la description des « associations » de filière, inégalement présentes d’un campus à l’autre, d’analyser des processus spécifiques d’intégration des personnes. Indices autant qu’outils d’intégration, les associations de filière ne peuvent en effet être pensées indépendamment d’un contexte plus large dans lequel elles prennent forme. Leur réussite éventuelle tient certes à l’énergie déployée par quelques leaders mais aussi aux multiples mécanismes jouant par ailleurs dans le sens de l’intégration, et dont cette énergie, au passage, témoigne.
 
LA DIVERSITÉ DES NIVEAUX D’INTÉGRATION
 
Il existe sûrement de nombreuses façons de mesurer le niveau d’intégration au sein d’une institution. La démarche consisté à saisir tour à tour des opinions, modes de vie et pratiques apparemment hétérogènes mais en fait tous en rapport avec le niveau d’intégration. Ce faisant, nous formulons autant d’hypothèses quant aux effets induits par le niveau d’intégration. De même que se déclarer « satisfait » de sa vie conjugale ou familiale est un indice d’insertion à niveau de la vie sociale, la satisfaction des étudiants envers leur filière ou leurs perceptions de l’avenir scolaire professionnel ont constitué des indicateurs du degré d’intégration. On imagine mal, par exemple, un public majoritairement satisfait d’une « filière peu intégratrice », autrement dit qui n’aurait pas la propriété de favoriser d’apprécier des étudiants. De cette façon, il a été possible d’apprecier le rapport des étudiants à leurs études, celui-ci révélant une plus ou moins forte intégration de la population enquêtée. Cette première approche a été complétée par l’analyse de d’un certain nombre de pratiques qui témoignent de façons d’être spécifiques à l’intérieur de l’université : fréquence des relations d’amitié et d’entraide, lieux fréquentés, types d’engagements associatifs... L’étude de ensemble de ces pratiques permet de saisir les formes 
concrètes de l’intégration des étudiants, tout autant intériorisation de rôles proposés par l’institution qu’appropriation et construction de stratégies d’insertion personnelle. La cohérence de tous ces indicateurs est attestée par les résultats de l’enquête : ils révèlent toujours un contraste très fort entre le milieu de l’IEP très intégrateur et stimulant celle-ci, et la filière AES peu intégratrice. La Faculté de droit occupe généralement une place intermédiaire.
 
1. Le rapport aux études
 
Hormis quelques « oasis » de satisfaction, D. Lapeyronnie et J.-L. Marie décrivent un univers étudiant dominé par la déception et un « désenchantement progressif » au fur et à mesure que les études approchent de leur terme22. Les données recueillies par l’enquête montrent, d’abord, que la question ne prend totalement sens que replacée dans la diversité des filières universitaires, voire le degré d’avancement dans les études. La prise en compte de ces variables n’est pas un raffinement méthodologique ou statistique mais tout simplement un des préalables à une connaissance sociologique des opinions étudiantes. L’intérêt d’une étude des modalités du rapport des étudiants à leurs études (satisfaction vis-à-vis de leur filière et leur statut, rapports à l’information, perceptions de l’avenir) ne réside pas en effet essentiellement dans les fréquences présentées mais dans les écarts qui distinguent les étudiants entre eux23.
 
 
1.1. La satisfaction d’être étudiant
 
Globalement, les étudiants se déclarent très majoritairement satisfaits du choix de leur filière (« tout à fait » ou « Plutôt satisfait ») ; mais cette satisfaction est variable selon a filière. Alors que les étudiants de l’IEP déclarent pour les deux tiers d’entre eux être « tout à fait satisfaits », les étudiants de Droit et d’AES déclarent nettement moins fréquemment un tel degré de satisfaction (environ un sur quatre). Sans doute, la satisfaction des étudiants de l’IEP n’est-elle pas sans lien avec leur réussite à un concours d’entrée sélectif. Seulement un d’entre eux, d’ailleurs, sur 79 enquêtés en première année, se déclare « peu ou pas satisfait » alors que cette faible satisfaction est nettement plus fréquente parmi les étudiants de Droit (un sur 10) et surtout d’AES (près d’un sur cinq). Ces écarts de satisfaction sont relativement stables de la première à la troisième année mais tendent toutefois à se réduire quelque peu, tout Particulièrement en raison d’une moindre satisfaction des étudiants de l’IEP (les trois quarts sont « satisfaits » de leur filière en première année, un peu moins d’un sur deux en troisième année)24.
 
La structure des réponses est nettement sous la dépendance de la filière. Faut-il imputer les écarts de satisfaction à l’origine sociale différenciée des étudiants selon la filière ? es données recueillies invalident une telle hypothèse : pour une origine sociale donnée (populaire, moyenne, supérieure), les étudiants déclarent un degré de satisfaction très diffèrent selon leur filière25. Ainsi, parmi les étudiants d’origine moyenne, un étudiant sur quatre inscrits en AES est tout à fait satisfait du choix de sa filière alors qu’un étudiant de l’lEP sur deux déclare le même niveau de satisfaction. Les écarts de satisfaction entre les étudiants de l’IEP et d’AES sont encore plus marqués, à origine sociale donnée, Pour les enfants d’origine populaire et supérieure. De telles données montrent l’effet prédominant de l’appartenance à 
telle ou telle filière sur la satisfaction déclarée, ou plus précisément l’effet des expériences scolaires heureuses et malheureuses qui aboutissent à l’inscription dans telle ou telle filière et aux déclarations présentées (tableau 1-1).
 
La comparaison des écarts de satisfaction selon la filière et l’année d’inscription montre l’influence sensiblement plus déterminante de la filière : l’avancement dans le cursus – du moins jusqu’en troisième année – n’apporte jamais à l’étudiant inscrit dans une filière dépréciée la satisfaction élevée propre à l’étudiions scolarisé dans une filière prestigieuse et « fermée ». Ce point est confirmé par les réponses à la question portant sur la fréquence des demandes antérieures d’inscriptions. Ces demandes antérieures sont très fortement différenciées selon la filière. Pour près des quatre cinquièmes des étudiants de Droit, cette orientation est la seule qu’ils envisageaient ; elle est par contre l’aboutissement d’un parcours spécifique pour les étudiants de l’IEP puisque seulement un tiers d’entre eux n’a pas eu d’inscription antérieurement à leur entrée à l’IEP (tableau 1-2). Cette différence de comportement d’orientation initiale tient, pour l’essentiel, à l’absence de formation proche de la formation juridique en dehors de la Faculté de droit, et aux aléas du concours d’entrée à l’IEP. Les deux tiers des étudiants de l’IEP ont fait une demande d’inscription en classes préparatoires et, pour une bonne part d’ailleurs, ont suivi un tel type d’enseignement. L’entrée à l’IEP constitue l’aboutissement heureux d’une stratégie d’excellence scolaire26. Les données relatives au passé scolaire de ces étudiants – fréquence des mentions « assez bien », « bien », voire « très bien », série de baccalauréat suivi (souvent la série S), âge précoce d’entrée à l’IEP – confirment que l’intégration à l’IEP est le résultat d’une histoire scolaire plutôt rectiligne. La situation des étudiants d’AES est généralement tout autre : près de la moitié d’entre eux a envisagé une inscription en STS ou IUT. La forte sélection propre aux formations courtes ne leur a pas permis 
intégrer ce type d’établissement. Dans ce cas de figure, l’entrée à l’université correspond à un second choix27 qui s’apparente à une orientation quelque peu forcée pour qui veut initialement poursuivre des études supérieures courtes. Leur parcours en lycée est caractérisé par les attributs de la faible reconnaissance scolaire : section G (peu valorisée), redoublement, profil scolaire plutôt « moyen » qui les a exclus des filières courtes recherchées de l’enseignement supérieur (IUT, STS).
 
Ces répartitions des inscriptions pré-universitaires expliquent, partiellement, la plus ou moins grande satisfaction à l’égard de la filière et du statut d’étudiant. Après une classe préparatoire menée à son terme, intégrer un IEP est subjectivement perçu comme un succès : l’étudiant reste dans le secteur de recrutement « fermé » fortement valorisé dans enseignement supérieur28. En schématisant et en simplifiant quelque peu les modes d’entrée des étudiants d’AES et de l’IEP, il est possible de considérer que, pour les premiers, le choix effectué peut assez souvent être vécu sur le mode d’une dernière possibilité, voire d’une dernière chance ; et Pour les seconds, comme la réalisation du meilleur choix qu’ils pouvaient faire.
 
L’ image sociale de chaque filière infiltre la satisfaction déclarée de par les étudiants. Etre étudiant dans un IEP permet debénéficier d’un certain prestige universitaire. Les études de Droit peuvent être associées à un certain nombre de professions socialement reconnues (juriste, conseiller fiscal, magistrat, avocat, notaire...). En revanche, les études d’AES nesont pas spontanément associées à des trajectoires professionnelles identifiées clairement et nettement valorisées socialement. Ces images sociales des filières expliquent, pour une part, que les étudiants d’AES déclarent plus souvent que les autres être « peu ou pas satisfaits », en raison, aussi, d’un sentiment de débouchés professionnels restreints 
non sans rapport avec l’absence de spécialisation emblématique (Droit) ou d’identification scolaire prestigieuse (lEP). Le niveau de satisfaction déclaré à l’égard de la filière peut finalement être considéré comme une mesure indirecte du degré de réalisation du projet scolaire ou/et professionnel, et plus précisément comme un indicateur du niveau de convergence entre le projet de chaque catégorie d’étudiants considérés et « les buts et projets de l’institution »29. Cette convergence est élevée pour les étudiants de l’IEP — l’institution et son public se sont choisis mutuellement via la sélection à l’entrée -, faible pour ceux d’AES. Ces écarts de satisfaction étudiante sont relativement stables de la première à la troisième année mais tendent toutefois à se réduire quelque peu, tout particulièrement en raison d’une moindre satisfaction des étudiants de l’IEP (cf. tableau 1). Contrôlées par l’origine sociale des répondants, les réponses s’avèrent, comme précédemment, surtout résulter de la filière d’appartenance et des significations sociales diverses qui y sont associées, et guère de l’origine socio-professionnelle des publics qui les fréquentent.

 
1.2. Le rapport à l’information
 
Un autre moyen de mesurer le niveau d’intégration consiste à analyser le degré de satisfaction éprouvée par les étudiants quant à l’information disponible. Une interrogation sur le sentiment de maîtriser les informations relatives au quotidien universitaire et aux examens (emploi du temps, absence des professeurs, modalités des contrôles...) est en effet en rapport avec l’apprentissage du métier d’étudiant. La maîtrise de ce type d’informations indique une compétence spécifique et plus précisément une forte appartenance à un univers de significations particulières (tout comme la maîtrise d’informations sur le déroulement d’une élection est le signe d’une certaine compétence). Le fort sentiment d’être bien informé est un indicateur de l’intégration étudiante, d’une capacité à trouver et maîtriser les informations 
nécessaires à la scolarisation, d’une appropriation des codes et règles implicites et explicites de l’institution. La thèse d’Alain Coulon30 valide l’intérêt d’une telle interrogation sur la maîtrise de l’information par les étudiants. La question de l’apprentissage du métier d’étudiant est ici posée. L’échec de cet apprentissage et l’absence d’identification au statut d’étudiant sont incompatibles avec la poursuite de la scolarisation universitaire car l’étudiant ne parvient pas à maîtriser les règles internes propres au monde universitaire ni l’espace des transgressions des règles inséparable de leur mise en œuvre (ce que A. Coulon dénomme la « praticalité des règles »). Indispensable à la réussite, ce travail étudiant de déchiffrement des règles et codes universitaires est, dans l’approche quantitative, saisi, de façon indirecte, à partir des déclarations étudiantes relatives au sentiment de maîtrise de l’information.
 
Certes, les réponses des étudiants relatives au niveau d information qu’ils parviennent à maîtriser ne sont peut-être pas indifférentes aux conditions objectives d’accès à celles-ci, ni donc à l’efficacité variable des services de scolarité. Toutefois, et en l’absence d’informations spécifiques relatives au fonctionnement de telle ou telle filière, une telle objection est limitée et ne peut pas tenir lieu d’explication pertinente de la variété des réponses des étudiants. D’une part, quelle que soit la filière, une part non négligeable d’ étudiants se considèrent informés de façon très satisfaisante, ce qui indique qu’il n’existe pas de filières dans lesquelles les informations essentielles ne seraient pas disponibles ou provoqueraient une insatisfaction uniforme. D’autre part, pour la grande majorité des types d’informations étudiés, la meilleure maîtrise globale de l’information par les étudiants de troisième année indique un progrès étudiant dans l’acquisition de l’information disponible, à service de scolarité donné. C’est donc bien, essentiellement, la capacité des étudiants à plus ou moins maîtriser l’information dispensée qui est appréhendée par les réponses aux questions posées, et à partir de celle-ci, le sentiment subjectif d’être informé.
 
 
Les réponses des étudiants aux questions portant sur la maîtrise des informations liées à la vie universitaire sont cohérentes avec les résultats précédents31.
 
Ainsi, parmi les étudiants de première année, les écarts précédemment cités entre les étudiants d’AES et de l’IEP se retrouvent pleinement. Les premiers déclarent moins souvent être suffisamment au courant d’« informations essentielles à la poursuite d’un cursus universitaire » (connaissance de l’emploi du temps, des absences d’un professeur, etc.). La déclaration d’une forte insatisfaction à l’égard des « informations disponibles sur le quotidien universitaire » est tout aussi éclairante : près d’un étudiant d’AES de première année sur cinq se déclare « très insatisfait » des informations dont il dispose sur ce sujet, ce qui est le cas de moins d’un étudiant de l’IEP sur vingt ! (tableau 1-3). De tels écarts constituent un indicateur du degré d’apprentissage du métier d’étudiant dans ces deux populations universitaires, un indicateur aussi du degré d’appropriation du statut d’étudiant. Pour avancer dans la compréhension des données, il faut en effet formuler une hypothèse concernant le sens des études : pour les étudiants d’IEP, la certitude de la rentabilité élevée de leur investissement éducatif (cf. infra) expliquerait la rapidité de leur apprentissage des règles essentielles à l’intégration universitaire. Cet apprentissage serait d’autant plus rapide que le redoublement est formellement interdit et dans les faits très limité. L’étudiant de première année de l’IEP est donc dans une situation où il a subjectivement beaucoup à gagner (et à perdre) de son degré de connaissance du fonctionnement de l’IEP. La situation de l’étudiant d’AES est moins stimulante (et contraignante) puisque le sens des études est pour lui moins clairement défini (cf. infra), et que la possibilité de redoubler lui est offerte.
 
Les réponses des étudiants de troisième année ne confirment pas totalement la thèse présentée pour des raisons qui tiennent, nous semble-t-il, à la conjoncture locale. La troisième année de l’IEP de Rennes connaît, au moment de 
l’enquete, sa première année d’existence. L’organisation administrative des cours en a été affectée – des étudiants nous ont fait part de quelques « cafouillages » — et cette situation explique la modification des déclarations des étudiants de l’lEP de troisième année sur cette question des informations disponibles sur le quotidien universitaire. Toutefois, la thèse selon laquelle la maîtrise d’un certain nombre d’informations est nécessaire pour acquérir et conserver le statut d’étudiant est confirmée par les réponses des étudiants d’AES. Avec l’avancement dans le cursus, la proportion de ceux-ci à se déclarer suffisamment informés croît sensiblement : ceux qui ont survécu à la sélection universitaire sont ceux qui sont parvenus à trouver et interpréter les informations nécessaires à la réussite universitaire (tableau I-4). Ce résultat est confirmé, pour l’ensemble des étudiants enquêtés, pour ce qui concerne la maîtrise des informations relatives aux examens (coefficients, modalités de contrôle...) (tableau 1-5).
 
Ce type d’approche, en termes d’apprentissage du métier d’étudiant, ne se situe pas dans une sorte de vide social : avec l’avancement dans le cursus, la plus forte représentation des étudiants d’origine aisée dans la population étudiée peut expliquer cette plus grande capacité à s’adapter aux exigences informulées ou peu explicites de l’institution universitaire. Une telle hyptothèse n’est pas vérifiée. Dans la filière AES, peu sélective socialement, la Proportion des enfants d’origine populaire reste à peu près stable de la première à la troisième année, ce qui signifie que leur meilleure maîtrise de l’information tient spécifiquement à un effet de leur socialisation universitaire.
 
Les déclarations des étudiants concernant les informations relatives aux débouchés professionnels sont spécifiques. Certes, elles distinguent toujours les étudiants d’AES et de Droit d’une part, les étudiants de l’lEP de l’autre. Ainsi, à un sentiment de faible satisfaction des premiers s’oppose le sentiment d’une bonne connaissance de ces débouchés chez les seconds. Cet indicateur présente toutefois une particularité : avec l’avancement dans le cursus, le sentiment d’une maîtrise de ces informations tend à s’affaiblir nettement quelle que soit la filière, tout particulièrement 
pour les étudiants de Droit (de 40,2 % à 58,4 % de « pas du tout satisfaits ») et de l’IEP (de 8,9 % à 25 %). L’avancement dans le cursus tend à produire un phénomène paradoxal : une information objectivement plus complète est source d’une insatisfaction et d’une inquiétude croissantes. Ce qui semble suffisant en première année, en termes d’informations sur l’avenir professionnel, tend à devenir incertain au fur et à mesure que se rapproche le terme des études. Cette montée globale de l’insatisfaction est évidemment en rapport avec les difficultés d’insertion professionnelle des jeunes diplômés ressenties avec plus d’acuité en fin de scolarité qu’au début. Le maintien des écarts en termes de meilleure maîtrise de l’information de la part des étudiants de l’IEP n’est sans doute pas sans rapport avec leur situation objective plus favorable à l’égard du marché de travail. Les réponses étudiantes permettent de saisir une forme particulière d’intégration des populations étudiées. Tel qu’il est réalisé par les étudiants de l’IEP, l’apprentissage plus rapide des exigences du métier d’étudiant inclut aussi une forte préoccupation à l’égard des débouchés professionnels, et une anticipation des modes d’insertion. La force de l’appartenance universitaire est finalement en relation avec la construction des appartenances futures qui prennent progressivement forme à partir de la maîtrise d’informations sur les débouchés professionnels (tableau 1-6).
 
 

 
 
Les informations relatives à la vie quotidienne des étudiants constituent un dernier indicateur de maîtrise de l’information. Ces niveaux d’information ont été mesurés à partir d’interrogations relatives à la satisfaction concernant les informations sur la vie culturelle (festivals, expos) et la vie quotidienne (logement, soirées, santé).
 
Si des écarts subsistent entre les étudiants selon leur filière d’appartenance, ces écarts demeurent d’amplitude limitée : la satisfaction à l’égard des informations disponibles sur la vie culturelle (festivals, expos) est, de façon globale, élevée et concerne environ un tiers des étudiants (un peu moins pour les étudiants d’AES, un peu plus pour les étudiants de l’lEP). Le constat est le même s’agissant des informations disponibles sur la vie étudiante (logement, soirées, 
santé) bien que, en l’occurrence, ce soient les étudiants en Droit qui se déclarent un peu plus fréquemment satisfaits. De la première à la troisième année, les déclarations étudiantes restent voisines, ce qui tend à montrer que la maîtrise subjective de ces informations relatives à la vie culturelle et quotidienne n’est pas soumise au même phénomène d’apprentissage que les informations relatives à l’organisation universitaire (tableaux 1-7 et 1-8). Cette proximité peu ordinaire des situations des étudiants enquêtés valide, nous semble-t-il, l’hypothèse précédente : la signification des études – leur rentabilité escomptée et les différences de modalités d’accueil des populations considérées — explique l’appropriation très différenciée des informations disponibles concernant les conditions concrètes de la réussite (absence de prof, coefficients des examens...). A contrario, la maîtrise de l’information sur les pratiques culturelles discrimine peu les étudiants selon leur filière.

 
1.3. Les perceptions de l’avenir
 
L’étude des perceptions de l’avenir constitue une dernière entrée essentielle à la compréhension du rapport des étudiants à leurs études en spécifiant la façon dont est subjectivement vécue l’activité universitaire. Les déclarations relatives aux perceptions de l’avenir explicitent le projet scolaire et professionnel, révèlent les diverses significations liées au travail quotidien, éclairent pour partie la considération subjective que les étudiants accordent à leur filière. Autrement dit, les perceptions de l’avenir constituent bien un indicateur de l’intégration des étudiants car elles permettent de mesurer à quel point les usagers des établissements d’enseignement supérieur se sentent attachés à lui dans le temps. Trois indicateurs ont été retenus et sont présentés selon un calendrier d’échéances de plus en plus éloignés : l’estimation des chances de réussir ses examens, le niveau de diplôme espéré, le type d’insertion professionnelle envisagée.
 
• L’estimation par les étudiants de leurs chances de réussite aux examens de fin d’année est fortement différenciée selon la filière. Les données recueillies sont cohérentes avec 
les données précédemment présentées. Les étudiants d’AES, les moins satisfaits du choix de leur filière et de leur statut, sont également ceux qui ont les attentes les moins optimistes à l’égard de leur réussite universitaire32. En première année, les estimations de réussite des étudiants de Droit et de l’IEP sont à peu près conformes à leurs chances objectives de réussite. En revanche, les étudiants d’AES ont des attentes plus pessimistes : plus du quart d’entre eux estiment leurs chances faibles. Avec l’avancement dans le cursus, les écarts d’estimation des chances de réussite s’agrandissent considérablement entre les étudiants de Droit et de l’IEP d’une part, d’AES d’autre part. Ces données éclairent les univers propres à ces deux populations étudiantes. Très massivement, les étudiants de l’IEP attendent avec confiance leur examen de fin d’année alors que moins d’un étudiant d’AES sur dix est dans la même situation (bien que le taux d’obtention de la licence soit évidemment supérieur à 10 %). Une explication, tout à fait classique, de cette dispersion des chances subjectives de réussir ou d’échouer selon la filière tiendrait à l’origine sociale des publics considérés : les étudiants d’origine populaire, surreprésentés en AES, auraient des attentes plus pessimistes que les autres étudiants. Un effet de structure expliquerait les déclarations étudiantes. Les données invalident une telle interprétation : les enfants d’origine populaire n’évaluent pas leurs chances de réussir différemment des autres étudiants.
 
Une telle discordance entre les risques d’échec déclarés par les étudiants d’AES et ceux, moins élevés, qui sont véritablement les leurs est porteuse de significations sociales fortes. Cette représentation de l’échec témoigne de sentiments d’appartenance faibles. Un sentiment de forte appartenance au monde universitaire favorise des anticipations positives, une estimation optimiste des chances de réussite. 
A l’inverse, l’anticipation de l’échec révèle la crainte de l’exit, de la marginalisation, et témoigne d’un moindre sentiment d’appartenance. C’est notamment parce que les étudiants d’AES ne se sentent pas, subjectivement, véritablement entrés dans l’université qu’ils déclarent, avec une fréquence supérieure à leurs chances objectives, des anticipations pessimistes sur leur avenir universitaire. Ce sentiment tient aussi, pour ces étudiants, à leur passé scolaire marqué par l’expérience de l’échec et du redoublement. Faible intégration scolaire et pessimisme quant à l’avenir se renforcent mutuellement. L’expérience inverse produit l’effet contraire pour les étudiants de l’IEP (tableau 1-9). En suivant F. Dubet lorsqu’il définit trois dimensions constitutives de l’expérience étudiante — l’intégration, la vocation et le projet -, on peut opposer les étudiants d’IEP, fortement intégrés et dotés d’un projet, aux étudiants d’AES (faiblesse du projet, de la vocation, de l’intégration)33. On suit également l’auteur lorsqu’il écrit : « Les uns engagent leur personnalité dans leurs études, les autres sont étrangers à leur formation. »34 On notera toutefois que le clivage ainsi défini fait l’impasse sur les situations spécifiques des deux sexes. Les filles, plus intégrées scolairement comme attestent quelques données présentées ultérieurement, ont pourtant (sauf à l’IEP) une estimation de leurs chances de réussite moins élevée que celle des garçons. Alors même que leur réussite universitaire est plus fréquente et leur intégration meilleure, l’avenir qu’elles anticipent est plus réservé. On a trouvé le même résultat sur une population de lycéens scolarisés en terminale C35. La récurrence d’un tel constat n’est pas sans poser des problèmes d’interprétation. Une telle incertitude quant à la réussite peut être reliée, nous semble-t-il, au surinvestissement scolaire des filles et à la rentabilité spécifique du diplôme féminin (son absence est plus pénalisante que pour les hommes, et à diplôme égal elles deviennent moins souvent cadre supérieur). Ces conditions 
spécifiques de scolarisation seraient une source d’inquiétude particulière à l’égard de l’échec36.
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